


Il. LES RELATIONS ENTRE L'EXPERT ET LA JURIDICTION : 

Dans l'exercice de sa mission, l'expert est un collaborateur occasionnel du service public de la justice 
qui collabore à l'œuvre de justice au service du juge. L'expert a pour interlocuteur naturel le chef de 
juridiction ou le magistrat chargé des expertises qui l'a désigné (art. R. 621-1-1 du CJA). Il peut 
l'interroger, si besoin, sur la compréhension de sa mission et il lui appartient de lui rendre compte des 
difficultés dans l'exécution de celle-ci, qu'il n'a pu résoudre. 

La juridiction peut ainsi ordonner à une partie, le cas échéant sous astreinte, la production de 
documents que cette partie se refuse de remettre à l'expert (cf. art. R. 621-7-1 et V.2). La juridiction 

peut également organiser une ou plusieurs séances avec les parties pour examiner toute question 
tenant au bon déroulement des opérations, « à l'exclusion de tout point touchant au fond de 

l'expertise» (art. R. 621-8-1). 

Il appartient également à l'expert de lui rendre compte, le cas échéant, du non-respect des délais qui 
lui sont impartis (cf. Ill et V.6). 

Dans chaque juridiction, l'expert peut se rapprocher de l'agent ou des agents de greffe chargé(s) du 
service des expertises pour poser toute question ou pour être utilement orienté. 

Ill. LA DESIGNATION DE L'EXPERT : 

La juridiction recherche préférentiellement un expert parmi ceux inscrits sur le tableau auprès de la 
Cour. 

-Lorsqu'elle propose une mission à un expert, la juridiction lui communique avant de le désigner tous
les éléments utiles (nature du litige, définition de la mission, fiste des parties ... ) pour lui permettre
d'accepter ou de refuser la mission en toute connaissance de cause.

Avant d'accepter la mission qui lui est proposée, il appartient à l'expert

de s'assurer de sa compétence technique au regard de la bonne compréhension qu'il a de 
l'objet de cette mission et de préciser, le cas échéant, s'il lui apparaît d'emblée nécessaire que 

soit désigné un collège d'experts2 ou un sapiteur; 

de confirmer sa disponibilité pour prendre effectivement en charge la mission dans le délai qui 
lui est proposé et d'indiquer, le cas échéant, immédiatement si un délai plus long lui apparaît 
nécessaire ; 

de vérifier qu'il n'entretient, directement ou indirectement, avec aucune partie une relation 
personnelle ou professionnelle susceptible de faire naître un conflit d'intérêts et de faire part, 

le cas échéant, de tout élément qui pourrait être de nature à susciter un doute sur son 

2 Un collège ne doit être désigné que si l'objet de la mission requiert effectivement qu'elle soit conduite dans son 

ensemble sous la responsabilité conjointe d'experts de spécialités différentes. Le nombre des experts ainsi 

désignés est défini exclusivement en fonction de ces spécialités, sans qu'il soit besoin de respecter une imparité. 
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